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PLAN

• ETAT DES LIEUX

• APERCU SUR LA STRATEGIE DE SECURITE NATIONALE

• STRATEGIE DE SECURITE NATIONALE ET CRIME ORGANISE

• STRATEGIE SPECIFIQUE SUR LE CRIME ORGANISE
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ETAT DES LIEUX

• Instruments juridiques et mécanismes de la CEDEAO.

• Stratégies et plans d’action au niveau national.

• Défis majeurs des stratégies de lutte contre le crime organisé.

• Nécessité d’une approche intégrée.
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APERCU SUR L A STRATEGIE DE SECURITE NATIONALE

• Objet de la sécurité nationale.

• Objectif de la stratégie de sécurité nationale.

• Eléments fondamentaux de la stratégie de sécurité nationale



ELEMENTS FONDAMENTAUX DE LA STRATEGIE DE SECURITE NATIONALE

• Le processus: inclusif et participatif. (communautés et société civile)

• Le produit (Document).

• La mise enœuvre.

• Le suivi évaluation.

• NB : Un bon processus aboutit forcément à un bon produit

(document) et à une bonne mise enœuvre de la stratégie.



ELEMENTS FONDAMENTAUX DE LA STRATEGIE DE SECURITE NATIONALE

 La vision et les valeurs nationales

 Les intérêts nationaux

 Les défis, menaces et risques par rapport aux intérêts nationaux

 Les objectifs stratégiques

 Les priorités stratégiques

 Les ressources (mobilisation et gestion)

 Elaboration des stratégies de sécurité nationale en cours dans les pays.



SECURITE NATIONALE ET CRIME ORGANISE

• Menaces aux intérêts vitaux.

• Menaces aux intérêts stratégiques.

• Menaces aux intérêts périphériques.



STRATEGIE SPECIFIQUE SUR LE CRIME ORGANISE

• Elle doit découler de la stratégie de sécurité nationale.

• Prise en compte du caractère transnational.

• Elaboration de plans d’action et de programmes.

• Prise en compte du rôle de la société civile, et des communautés .



CONCLUSION

• Vision commune, globale, cohérente et holistique de la sécurité et
du crime organisé.

• Bonne répartition des rôles et des tâches de chaque institution et
détermination des espaces de coopération et de collaboration tout
en intégrant les communautés et la société civile.

• Volonté politique est déterminante dans la lutte contre le crime
organisé.



MERCI POUR VOTRE 
AIMABLE ATTENTION


